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Article R543-244 du Code de l’Environnement
Les metteurs sur le marché, les distributeurs, les détenteurs, les collectivités territoriales et leurs
groupements prennent, chacun en fonction des capacités techniques et économiques dont ils
disposent, les mesures définies notamment aux articles R. 543-249 et R. 543-250 et visant à 
réduire la part des déchets d'éléments d'ameublement collectés avec les déchets non triés afin 
d'atteindre fin 2015 un taux de réutilisation et de r ecyclage de 45 % pour les déchets 
d'éléments d'ameublement ménagers définis à l'article R. 543-241 et de 75 % pour les 
déchets d'éléments d'ameublement professionnels.

Article L541-10-6 du Code de l’Environnement
A compter du 1er janvier 2012, toute personne physique ou morale qui fabrique, imp orte ou 
introduit sur le marché des éléments d'ameublement assure la prise en charge de la 
collecte, et du traitement des déchets issus desdit s produits en fin de vie soit sous la forme 
d'initiative individuelle, soit sous la forme d'un financement des éco-organismes agréés qui en 
assurent la gestion.
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$���� �� �� ����������� ��� ' annexe de l'article R 214-1 du Code Envt)

1.1.2.0

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un f orage, puits ou ouvrage souterrain dans un système 

aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation o u 

tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

1 Supérieur ou égal à 200 000 m³/an (A)

2 Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an (D)

2.1.5.0

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 

augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le 

projet, étant :

1 Supérieure ou égale à 20 ha (A)

2 Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D)

Effluents
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Article L.511-1 du Code de l’environnement :
“ Sont soumis aux dispositions de la présente loi les usines, ateliers, dépôts, 
chantiers et d’une manière générale les installations , exploitées ou détenues par 
toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des 
dangers ou des inconvénients soit pour la commodité de voisinage , soit pour la 
santé , la sécurité , la salubrité publique , soit pour l’agriculture , soit pour la 
protection de la nature , de l’environnement et des paysages , soit pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. »

Si une activité / installation répond à cette définition, elle est inscrite sur une liste 
appelée la nomenclature des Installations Classées.

Accès à la nomenclature : http://www.ineris.fr/aida/liste_documents/1/18028/1

ICPE
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500 000 installations classées dont 450 000 soumises à déclaration

ICPE
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� ����9��� �� �����,����� ��� ����������� �����%�� '"� �� ���,������* 3 ,���8��

������$- �������� �������������.

Art. 5.7 (arrêté-type 2415) : Prévention des pollut ions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de 
récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le 
milieu naturel. L’évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 doit se 
faire soit dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les 
conditions prévues au titre 7 ci-après.

�����
��� ������� ��� �	������� !�����
�� � ��� �%���� � ,������ �� �� <F5+3
�,3>>�����������������,��������>,��������������� ���,�����>C# �D!�$���
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Le contrôle d’une installation classée peut révéler des manquements à la 
réglementation . 

Les manquements les plus courants sont : 
L’exploitation de l’installation sans autorisation ou déclaration préalable ;
Le non-respect des prescriptions d’exploitation ;
L’obstacle aux fonctions de l’inspecteur par l’exploi tant.

Les sanctions peuvent être à la fois: 
Administratives , pouvant aller jusqu’à la fermeture de l’installation
Pénales , pouvant aller jusqu’à 750 000 euros pour les personnes morales, et jusqu’à 
150 000 euros et une peine maximum de 2 ans de prison pour les personnes 
physiques.

Enfin, le contrôle peut révéler que l’exploitation est effectuée suivant des 
prescriptions jugées mal adaptées ou insuffisantes. L’inspection pourra donc à l’issue 
du contrôle proposer les modifications nécessaires de ces prescriptions.

ICPE
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Arrêté-type rubrique 2410 :
Art 21 : L'installation sera construite, équipée et exploité e de façon que son fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pou r sa tranquillité.

L'usage de tous appareils de communication par voie  acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit , sauf si leur emploi est exceptionnel 
et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents;

Art 23 : Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le vois inage pendant la nuit (machinerie, 
manutention, voiturage, etc.) sont interdits entre 20 heures et 7 heures ;

&����� ,� 5��&%	��	# >�">D!	������	/	��	��������	���	���� �	%���	����	�7������������	
,��	���	�����������	�����%��	,���	��	,�������	� �	�7������������
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Santé/sécurité 
au travail
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Extrait Arrêté-type 2410:
Art 10 Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et 
les locaux annexes, de copeaux, de déchets de sciures ou poussières, de 
manière à prévenir tout danger d'incendie; en conséquence, l'atelier sera balayé 
à la fin du travail de la journée et il sera procéd é, aussi fréquemment qu'il 
sera nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées 
sur les charpentes , ces poussières étant susceptibles de propager un incendie;

11 Tous ces résidus seront emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans 
un local spécial éloigné de tout foyer, construit en m atériaux résistant au 
feu: les parois seront coupe-feu de degré deux heur es, la couverture légère 
incombustible; la porte, pare flammes de degré une demi-heure, sera 
normalement fermée.
Si le dépoussiérage mécanique est installé sur les machines-outils, le local où 
l'on recueille les poussières sera construit comme indiqué ci-dessus;
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Code du travail, article R4412-12
Lorsque les résultats de l'évaluation des risques révèlent un risque pour la santé et la sécurité 
des travailleurs, l'employeur met en œuvre les dispositions suivantes :
1 Mesures et moyens de prévention prévus aux articles R. 4412-15 à R. 4412-22 ;
2 Vérifications des installations et appareils de protection collective prévues à la sous-section 4 ;
3 Contrôle de l'exposition prévu à la sous-section 5 ;
4 Mesures en cas d'accident prévues à la sous-section 6 ;
5 Etablissement de la notice de poste prévue à l'article R. 4412-39 ;
6 Suivi et surveillance médicale des travailleurs prévus à la sous-section 8.

Code du travail, article R4412-27
Pour l'application du 3 de l'article R. 4412-12, l'employeur procède de façon régulière au 
mesurage de l'exposition des travailleurs aux agent s chimiques dangereux présents dans 
l'atmosphère des lieux de travail. 
Lorsque des valeurs limites d'exposition professionnelle ont été établies pour un agent chimique 
dangereux en application des articles R. 4412-149 ou R. 4412-150, l'employeur fait procéder à des 
contrôles techniques par un organisme accrédité dans les conditions prévues aux articles R. 
4724-8 à R. 4724-13. 
Ces contrôles techniques sont effectués au moins une fois par an et lors de tout changement 
susceptible d'avoir des conséquences néfastes sur l'exposition des travailleurs. Ils donnent lieu à 
un rapport, communiqué conformément aux dispositions de l'article R. 4412-30.
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